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ORIENTATION DE CARRIÈRE

Une diversité de métiers
La première édition du Salon des professions s’est tenue à la Salle Aurora à Fermont les 5 et 6 février 
2026. Une vingtaine de représentants de divers métiers et professions étaient sur place afin de faire 
découvrir leurs parcours professionnels et techniques et de discuter des multiples facettes de leurs 
emplois avec les visiteurs.

ÉRIC CYR

L’objectif de la démarche de 
motivation et de persévérance 
scolaire, qui a présenté une diver-
sité de carrières intéressantes, 
se voulait de mettre en lumière 
un éventail de professions et 
de parcours possibles afin de 
contribuer à aiguiller et outiller 
la relève de demain en l’aidant à 
mieux connaître des possibilités 
qui peuvent s’offrir à elle dans 
le monde du travail et de lui 
expliquer les exigences requises 
et les impératifs pour accéder à 
ses aspirations futures, soit les 
compétences, les conditions, les 
critères obligatoires, ainsi que 
les exigences afin d’y parvenir.

L’une des organisatrices de l’évé-
nement, l’agente de développe-
ment à la MRC de Caniapiscau, 
Marilou Morin-Lévesque confie : 
« L’équipe d’organisatrices est 
hyper contente d’offrir enfin 
cette activité aux jeunes de Fer-
mont qui évoluent dans une ville 
monoindustrielle et qui n’ont 
pas directement la chance de 

connaître la panoplie de profes-
sions qui existent et qui sont à 
leur portée. Nous souhaitons que 
le salon stimule leur curiosité, 
leur ouverture d’esprit et leur 
envie d’aller à l’école pour leur 
permettre d’exercer, un jour, 
un métier qui les passionne. La 
démarche visait à encourager la 
discussion, l’introspection et la 
réflexion. »

L’activité qui a suscité l’intérêt 
de plusieurs écoliers du primaire 
et élèves du secondaire leur a 
permis de démystifier certaines 
professions en échangeant avec 
les invités de leur choix et en leur 
posant des questions sur différents 
aspects de leurs emplois dans un 
cadre informel, ce qui les aidera 
certainement à prendre des déci-
sions éclairées quant à leurs choix 
de carrière. Le public a également 
pu se renseigner sur des particu-
larités et des spécificités moins 
connues de certaines occupations. 
Ces deux jours ont favorisé des 
interactions profitables entre les 

intervenants et les participants qui 
ont pu dialoguer et s’entretenir 
de sujets liés à des domaines 
spécialisés. Plusieurs anciens 
résidents de Fermont se sont 
déplacés pour l’occasion afin de 
tenter de transmettre leur passion 
et parler de leurs expériences pro-
fessionnelles aux jeunes curieux 
venus les rencontrer.

«  On a déjà vécu ce moment 
charnière de notre existence. 
C’est difficile de faire le bon 
choix de carrière, quand on est 
jeune, ce n’est pas évident de bien 
s’orienter vers un défi profession-
nel qui nous interpelle et qui va 
façonner notre vie. L’important 
c’est de faire quelque chose que 
l’on aime vraiment, ce qui nous 
passionne et le reste va suivre. 
J’ai beaucoup aimé discuter avec 
quelques-uns de ceux qui vont 
construire la société de demain. 
Cette expérience m’a permis de 
me replonger dans une période de 
ma jeunesse. Certaines questions 
m’ont permis de me remémorer 

le moment où j’ai découvert 
véritablement le plaisir de goûter 
aux aliments », explique le chef 
cuisinier Marc-André Chénard. 
Selon l’architecte Tommy Simard, 
ce salon fut une réussite qui a 
permis de partager des passions 
et de proposer une brève incursion 
dans certaines sphères d’activités 
professionnelles et des spécialités 
ciblées en les rendant accessibles 
localement grâce à cette formule 
interactive. « J’ai tellement reçu 
lorsque j’habitais à Fermont que 
je voulais redonner. Ça a semé 
une petite graine dans le cerveau 
de plusieurs jeunes en éveillant 
une curiosité par rapport aux mul-
tiples trajectoires qui peuvent se 
présenter à eux, particulièrement 
pour ceux qui ont une fibre plus 
artistique. Certains sont à la croi-
sée des chemins, à un carrefour, 
où ils ont à choisir la voie qu’ils 
souhaitent emprunter pour tracer 
le chemin de leur avenir et ça leur 
montre qu’il existe de nombreuses 
possibilités. »

L’activité était organisée conjoin-
tement par la MRC de Caniapis-
cau, le Centre intégré de santé et 
de services sociaux de la Côte-
Nord, la Maison des jeunes Alpha 
et la polyvalente Horizon-Blanc. 
L’idée est née au sein du comité 
en développement social Fermont 
en action.

Sur la photo de la couverture,  
le dentiste retraité qui a  
longtemps exercé sa profession 
localement, Bernard Jolicoeur, a 
participé au salon en compagnie 
de sa conjointe, l'ancienne assis-
tante dentaire, Mireille Croteau.
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Mobilisation 
locale autour 
du langage
Deux orthophonistes de la clinique Expression à 
Québec, qui propose des services d’évaluation et 
d’intervention en langage et en communication, étaient 
de retour à Fermont. Elles ont animé des ateliers 
de stimulation du langage pour les enfants et leurs 
parents à la bibliothèque publique, le 1er février 2026. 
Celles-ci ont de plus offert des conseils pratiques aux 
éducatrices du Centre de la petite enfance (CPE) Le 
Mur-mûr ainsi qu’aux enseignantes de maternelle 5 
ans de l’école des Découvertes en se rendant direc-
tement dans leurs groupes, les 2 et 3 février.

La propriétaire de l’établis-
sement ayant  une expert ise 
en télépratique afin de mieux 
joindre les familles en région, 
Anne-Isabelle Lévesque, qui est 
originaire de Fermont, explique 
que l’une des activités offertes 
consistait à soutenir les parents 
dans l’util isation des l ivres 
de la collection « Un mot à la 
fois » déjà présentée localement 
en novembre dernier, ainsi que 
dans l’application de stratégies 
de stimulation du langage à tra-
vers le jeu et la lecture partagée. 
Elle précise que cette collection 
est un outil clé en main pour les 
parents et se distingue par des 
phrases modèles collées à l’inté-
rieur des livres afin de soutenir 

une stimulation du langage plus 
ciblée lors de la lecture. « Cette 
collection unique au Québec est 
accessible dans un rayonnage 
dédié à la bibliothèque publique 
de Fermont, où les ouvrages 
peuvent être consultés sur place 
ou empruntés », confie-t-elle.

Mme Lévesque était accom-
pagnée de sa collègue ortho-
phoniste, Florence Gravel, qui 
mentionne qu’elles sont allées 
une deuxième fois  dans les 
groupes du CPE, après une pre-
mière visite en novembre, afin de 
proposer des stratégies concrètes 
et directement applicables dans 
le quotidien des éducatrices 
pour maximiser les occasions 
de favoriser le développement 
langagier des enfants.  Mme 
Gravel souligne également avoir 
grandement apprécié l’accueil 

et la réceptivité des équipes sur 
place. « Nous sommes retournées 
dans les groupes pour poursuivre 
le  t ravai l  amorcé,  proposer 
des stratégies, mais aussi pour 
répondre aux questions des édu-
catrices. Les équipes sont très 
ouvertes et engagées. C’est vrai-
ment motivant de constater leur 
intérêt à intégrer ces stratégies 
au quotidien », mentionne-t-elle.

L’orthophonie englobe l’éva-
luat ion,  la  prévent ion et  le 
traitement des troubles de la 
communication, tandis que la 
stimulation langagière est une 
approche préventive qui vise à 
favoriser le développement lan-
gagier chez les jeunes enfants. Ce 

service est un volet de l’initiative 
de promotion et de prévention 
du langage financé par la MRC 
de Caniapiscau. Ces activités 
qui misent principalement sur 
l’enseignement de stratégies de 
stimulation du langage pour les 
tout-petits en contexte de jeu 
et de lecture partagée afin de 
soutenir les interactions entre 
l’adulte et l’enfant s’inscrivent 
dans le plan d’action 2024-2028 
du Collectif de développement 
social de la Côte-Nord (ancien-
nement Table santé et qualité de 
vie de la Côte-Nord) en matière 
de développement du langage.

ÉRIC CYR
De gauche à droite sur la photo, les orthophonistes Anne-Isabelle 
Lévesque et Florence Gravel à la bibliothèque locale lors de leur récent 
passage à Fermont.
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DÉFI CAIN’S QUEST

La course de 
motoneige célèbre 
deux décennies
Attendue avec enthousiasme et impatience, la course 
internationale à motoneige Cain’s Quest, qui a gagné 
en popularité depuis sa création en 2006, affiche un 
parcours éprouvant et éreintant, l’un des plus difficiles 
et des plus longs au monde (avec la compétition Iron 
Dog Race en Alaska qui affiche une distance de 3730 
kilomètres ou 2318 miles dont les départs des diffé-
rentes catégories se sont tenus les 12 et 14 février 
2026). L’épreuve d’endurance très prisée au Labra-
dor reprend son envol en soulignant son vingtième 
anniversaire cette année après quelques annulations 
et modifications antérieures de trajets causés par la 
pandémie et des conditions météorologiques difficiles.

Un courageux équipage de deux 
motoneigistes de Fermont est inscrit 
et sera dans l’alignement lors du 
coup d’envoi de la prochaine édition 
de la course extrême aux côtés de 
participants de quatre provinces 
qui franchiront le fil de départ de 
cette nouvelle mouture qui coïncide 
avec les vingt ans de son lancement 
inaugural. Ils enfourcheront leurs 
bolides rugissants, mais tous ne 
termineront pas la course dont le 
degré de difficulté est très élevé et 
qui exige une détermination, une 
discipline, une énergie et une téna-
cité exemplaires. Le départ se fera 
au club de motoneige White Wolf 
sur le lac Tanya à Labrador City, le 
22 février. Les deux premiers points 
de contrôle se situent dans la MRC 
de Caniapiscau au Québec, d’abord 
sur le lac Daviault à Fermont puis 
à Schefferville.

Le duo fermontois qui a décidé de 

relever à nouveau ce défi d’enver-
gure en est à sa seconde participation 
à cette épreuve de calibre mondial. 
Les ambassadeurs de Fermont, 
Anthyme Bastien et Alexis Dubé, 
arboreront le numéro 26 comme 
lors de leur participation précédente. 
Les deux techniciens d’équipement 
lourd à la mine de fer de Mont-
Wright, des adeptes de motoneige, 
enfourcheront chacun leur monture 
mécanisée de marque Lynx XTer-
rain RE 2026 avec pour objectif 
de sillonner et de compléter un 
itinéraire de 3400 kilomètres juché 
d’imprévus. Les camarades d’aven-
ture qui ont déjà précédemment pris 
le départ de l’épreuve sportive ont 
pu constater toute l’ampleur des 
obstacles qui peuvent survenir et 
sont conscients des difficultés très 
exigeantes auxquelles ils auront à 
se mesurer dans le cadre de cette 
expédition hors-piste biennale 
nécessitant une préparation de 
longue haleine sans faille qui 
recèle de nombreuses embûches. 
Le motoneigiste Anthyme Bastien 

confie : « Nous sommes confiants 
et bien préparés. On invite les gens 
à venir nous voir sur le lac Daviault 
en face de la marina de Fermont. On 
aimerait voir beaucoup de monde 
sur place »

En plus d’affronter durant le périple 
enneigé des compétiteurs aguerris 
et endurcis de plusieurs provinces, 
dont de nombreux représentants 

du Labrador et des motoneigistes 
expérimentés issus de communau-
tés autochtones crie et innue, qui 
font partie de 17 autres écuries, 
les coéquipiers fermontois devront 
s’attaquer en autonomie complète 
aux rigueurs du climat arctique et 
aux caprices de dame nature. Les 
complices voyageront à travers 
diverses topographies du Labrador 
et du Nord québécois incluant de la 

neige profonde, des zones boisées 
et des lacs gelés en franchissant 
diverses topographies et en s’arrê-
tant aux escales obligatoires situées 
dans des communautés le long du 
trajet. Les fougueux athlètes, qui 
connaissent bien cette discipline, 
ont confiance de parvenir à franchir 
la ligne d’arrivée avec leurs bolides 
après avoir appris de leur expérience 
passée.

ÉRIC CYR
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Sur la photo, les deux motoneigistes fermontois qui relèveront le défi pour une deuxième fois lors de leur 
première course.
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« Depuis plusieurs mois maintenant, mon bureau reçoit des demandes de citoyens, 
d’organismes, d’entreprises et d’élus qui sont inquiets de la situation. On constate 
des fermetures temporaires de bureaux, un manque régulier de personnel, des 
retards dans les livraisons et des heures d’ouverture réduites. Pour plusieurs 
communautés, le service postal est plus qu’essentiel, car il permet de recevoir 
non seulement le courrier, mais aussi des articles comme de la nourriture et des 
médicaments. Le message entendu est assez clair : les services postaux doivent 
conserver le même niveau de service », explique la députée nord-côtière qui 
indique que son bureau est en constante communication avec Postes Canada. 

« À chaque problématique soulevée, nous avons pu constater que la société 
d’État réagit en nous faisant des suivis réguliers, et nous les en remercions. 
Cependant, avec les mesures annoncées en septembre par le ministre Lightbound, 
nous comprenons que les directions régionales de Postes Canada ont un pouvoir 
limité. C’est donc au niveau politique que je tiens à interpeller le ministre pour 
m’assurer que les changements prévus aux normes de livraison et les économies 
escomptées ne viennent pas réduire la qualité du service dans notre circonscrip-
tion », ajoute Marilène Gill.

COMPRESSIONS À POSTES CANADA

Les impacts sur la 
Côte-Nord
La députée de Côte-Nord-Kawawachikamach-Nitassinan, 
Marilène Gill, du Bloc québécois a interpellé à nouveau le 
ministre responsable de Postes Canada, Joël Lightbound, 
le 2 février 2026, dans la foulée des dernières annonces de 
compressions et de révision du mandat de la société d’État 
Postes Canada.

ÉRIC CYR

« Récemment, plusieurs élus de la Côte-Nord 
ont fait parvenir au ministre une résolution 
demandant l’arrêt immédiat des compressions 
de services et la tenue de l’examen de Postes 
Canada et du Protocole du service postal de 
manière transparente, publique et approfon-
die. J’ai informé le ministre de mon appui à 
ces demandes et je l’invite à y répondre de 
façon pérenne. L’avenir du service postal doit 
absolument passer par un exercice sérieux qui 
donne voix au chapitre à tous les intervenants 
concernés, notamment les Nord-Côtiers », 
conclut la députée bloquiste.
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AÉROPORT DE WABUSH
Transports Canada  
sort de son mutisme

Voici enfin la réponse fournie par le 
ministère des Transports du Canada, 
qui gère l’aéroport régional de 
Wabush au Labrador, à une demande 
d’informations relatives aux situations 
problématiques qui ont entraîné la 
fermeture complète de l’aérogare 
et qui sont survenues à plusieurs 
reprises durant les derniers mois à cet 
aérodrome. La demande de rensei-
gnements a été soumise au ministère 
par courriel, le 26 janvier 2026, par 
le rédacteur en chef du bimensuel Le 
Trait d’union du Nord après avoir 
laissé un message à une réceptionniste 
au bureau de l’aéroport de Sept-Îles de 
la nouvelle directrice par intérim de 
l’aéroport de Wabush, Karen Young, 
le 21 janvier. L’employée qui a pris 
le message a confirmé qu’elle allait 
transmettre celui-ci à la principale 
intéressée qui a également reçu un 
courriel envoyé par le journaliste à ce 
sujet, la même journée, et pour lequel 

une réponse a été reçue seulement le 
26 janvier. La réponse recomman-
dait au journaliste de s’adresser au 
département des communications 
de Transports Canada. C’est à ce 
moment qu’un courriel a été envoyé 
à Transports Canada. Après avoir reçu 
un accusé de réception dudit ministère, 
le journaliste a formulé une relance 
subséquente, le 2 février, avant de 
finalement recevoir une réponse le 
6 février. Voici donc en primeur la 
réponse très songée qui a été formulée 
par Transports Canada qui a pris 16 
jours à recevoir.

Question : J’aimerais obtenir des 
informations de votre part concernant 
la récente embauche d’une nouvelle 
directrice à l’aéroport régional de 
Wabush au Labrador qui dessert égale-
ment Fermont au Québec pour inclure 
dans un article au sujet des récentes 
perturbations qui se sont produites à 
trois reprises en moins de trois mois 
et qui ont nécessité une fermeture du 
service aéroportuaire. Quelle est la 

mission de la nouvelle gestionnaire 
de l’aéroport de Wabush et quelle 
est votre vision pour l’avenir à court 
et long terme ? Prévoyez-vous des 
améliorations ou des changements ?  
Est-ce que la problématique ayant 
entraîné ces paralysies de l’aéroport 
a été résolue ?

Réponse : Bonjour Éric (sic).* Trans-

ports Canada reconnaît pleinement le 
rôle stratégique que joue l’aéroport 
de Wabush pour les communautés 
locales, notamment en soutenant 
les déplacements personnels, pro-
fessionnels et médicaux. Transports 
Canada s’engage à maintenir la 
stabilité des opérations durant la 
période de transition. La sûreté et la 
sécurité des opérations seront toujours 

la priorité clé pour l’équipe de gestion 
de l’aéroport.

Cordialement, Hicham Ayoun
Conseiller principal en communi-
cations, Services médias et Gestion 
des enjeux
Transports Canada
Gouvernement du Canada

ÉRIC CYR
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ÉRIC CYR

BEMA CONSTRUCTION

Une centaine de chambres Une centaine de chambres 
à Fermontà Fermont

L’entrepreneur général Bema Construction est le maître d’œuvre d’un important 
chantier de construction actuellement en branle à Fermont visant à terme l’érec-
tion d’une nouvelle infrastructure d’hébergement sur la rue des Bâtisseurs qui 
comprendra une centaine de chambres destinées à des travailleurs du domaine 
minier.
ÉRIC CYR

Le nouveau complexe résidentiel, 
qui inclura une aire de détente, un 
espace commun, une buanderie 
et une cuisine, a été commandé 
par l’entreprise Toromont pour 
loger ses employés dans la région. 
C’est un projet d’une quinzaine de 
millions de dollars qui témoigne de 
la confiance des joueurs majeurs 
de l’industrie minière du fer en 
l’avenir.

Bema Construction, qui compte 
plus d’une trentaine d’employés 
et dont les champs d’expertise 

couvrent la construction indus-
trielle et de bâtiments ainsi que les 
ponts et ouvrages d’art, possède sa 
propre usine et flotte de camions 
de béton à Fermont. L’entreprise, 
qui a connu une forte expansion 
au cours des dernières années, 
s’est établie localement, en 2020, 
sur la rue Bertrand dans le parc 
industriel afin de se rapprocher 
de sa clientèle régionale et s’est 
récemment dotée d’une division 
en mécanique industrielle en plus 
de fonder, en 2025, le laboratoire 
indépendant, Lab52, spécialisé en 
contrôle de la qualité des matériaux 
géotechniques, des sols et du béton, 

assurant la conformité des travaux 
à Fermont et au Labrador.

Dans son désir d’expansion, Bema 
Construction s’est récemment 
investie à titre de commanditaire 
majeur du congrès de l’industrie 
minière Minex, qui s’est tenu du 
9 au 13 février à Wabush. Cette 
implication s’inscrit dans une 
optique de croissance du côté de 
ses voisins du Labrador, l’entre-
prise ayant déjà un pied-à-terre à 
Labrador City. L’expertise de Bema 
Construction qui est solidement 
implantée localement est aussi 
reconnue à l’échelle nationale, 

l’entreprise ayant notamment 
participé à des projets d’envergure, 
dont les travaux de réfection des 
culées et des appuis de piliers du 
pont J.-C.-Van Horne, qui enjambe 
la rivière Restigouche pour relier 
la Gaspésie à Campbellton, au 
Nouveau-Brunswick, à la suite de 
l’obtention d’un contrat du gou-
vernement fédéral.

Selon le directeur des opérations, 
Frank Dumouchel, qui œuvre dans 
la région depuis plusieurs années, 
Bema Construction est aujourd’hui 
devenue une solution complète 
clé en main, intégrant la concep-
tion et l’ingénierie des projets, la 
réalisation des travaux ainsi que 
la livraison du béton produit par 
l’entreprise elle-même. Cette ap-
proche intégrée fait une différence 

Sur la photo de gauche à droite, le président de Bema Construction, Gabriel 
Besrest, le directeur des opérations, Frank Dumouchel et le surintendant 
des travaux civils, Jessy Leclerc-Lavoie dans le bureau local de Bema 
Construction. Sur l'autre photo, le complexe de Toromont.
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notable et facilite la gestion des 
projets pour les partenaires com-
merciaux et pour le secteur minier, 
dont plusieurs acteurs majeurs 
figurent parmi les fidèles clients de 
l’entreprise. En plus de son rôle de 
gestionnaire, M. Dumouchel assure 
une présence régulière sur le terrain 

afin d’apporter un soutien direct 
aux clients et de bien comprendre 
les réalités propres aux chantiers.

Par ailleurs, au-delà des chan-
tiers actuellement visibles, Bema 
Construction est engagée dans 
des projets structurants à plus 

long terme, notamment à titre 
d’entrepreneur responsable de 
la construction des ponts qui 
enjamberont les rivières sur le 
nouveau tracé de la route 389, un 
projet majeur dont l’ouverture est 
prévue dans quelques années.

«  Les différentes étapes de 
construction de cette unité d’habi-
tation de Toromont, le plus impor-
tant contrat de Bema Construction 
en génie civil dans la région à ce 
jour, évoluent au rythme prévu 
et leur concrétisation fait appel 
à des experts de divers domaines 
comme l’électricité, la menuiserie 
et la plomberie. La santé et la 
sécurité au travail demeurent la 
priorité absolue sur le chantier, 
et l’approche rigoureuse instau-
rée par l’entreprise a permis une 
progression de la construction du 
bâtiment sans aucun accident avec 
perte de temps, tout en respectant 
l’échéancier. L’édifice devrait ainsi 
être complété et livré à la fin mars 
2026, après quoi débuteront les 
travaux de génie civil et d’amé-
nagement, incluant notamment 
l’asphaltage, les bordures et le 
paysagement. Il y a déjà eu une 
quarantaine de travailleurs lors de 
périodes d’achalandage et présen-
tement, c’est une quinzaine au total 
qui œuvrent simultanément sur le 
chantier », confie M. Dumouchel, 
qui précise que la majeure partie 

des tâches, soit 85 %, est confiée à 
des sous-traitants locaux et 15 % à 
des entreprises régionales.

Son collègue, le surintendant 
des travaux civils, Jessy Leclerc-
Lavoie, qui possède une longue 
feuille de route dans le domaine, 
souligne la complexité du projet 
réalisé dans un contexte nordique 
exigeant marqué par d’importantes 
contraintes hivernales. Ce dernier 
est particulièrement fier du mur 
de soutènement de 16 000 tonnes 
érigé adjacent au bâtiment, une 
réalisation qui a nécessité une 
planification rigoureuse et une 
exécution de haute précision.

À l’initiative du directeur des 
opérations, Frank Dumouchel, 
l’entreprise intègre des stagiaires 
universitaires en génie civil au sein 
de ses équipes, leur permettant de 
découvrir la région de Fermont, d’y 
développer une expérience profes-
sionnelle concrète et de favoriser le 
recrutement de la relève, explique-
t-il avec enthousiasme, visiblement 
passionné par son métier. 
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ACTIVITÉ PHYSIQUE

Une 150e marche pour le 
club de marche

Le Club de marche de Fermont qui 
a vu le jour à l’automne 2021 a pour 
objectif de rassembler des gens 
tout en pratiquant une activité phy-
sique en commun. Les conditions 
météorologiques de la région nous 
obligent parfois malheureusement 
à annuler l’activité. Les marcheurs 
se rassemblent au chalet de service 
tous les mercredis à 18h30 pour 
entamer une marche d’environ une 
heure. Pour stimuler la participa-

tion, un tirage d’un chèque-cadeau 
de 100 $ est effectué toutes les 
quatre semaines. La marche est 
une activité physique accessible 
à tous, simple et très bénéfique 
pour la santé qui ne requiert aucun 
équipement particulier et qui peut 
se pratiquer à tout âge et presque 
partout. Intégrer la marche à son 
quotidien est une excellente façon 
de prendre soin de soi. Sur le plan 
physique, la marche aide à garder 

le cœur en santé, améliore la circu-
lation sanguine, réduit la pression 
artérielle et contribue à diminuer 
les risques de maladies cardiovas-
culaires. Marcher régulièrement 
permet de brûler des calories et 
de maintenir un poids équilibré. 
De plus, cette activité renforce 
les muscles, améliore la posture 
et l’équilibre tout en étant douce 
pour les articulations. Elle convient 
donc autant aux jeunes qu’aux 
personnes âgées. La marche a aussi 
des effets positifs sur la santé men-
tale. Elle aide à réduire l’anxiété, 
la fatigue mentale et le stress. En 
marchant, surtout à l’extérieur, le 

corps libère des endorphines, ce 
qui favorise une meilleure humeur 
et un sentiment de bien-être. La 
marche permet également de se 
vider l’esprit, de mieux réfléchir et 
d’améliorer la concentration. Sur 
le plan social, la marche peut être 
un moment agréable de partage. 
Marcher en groupe favorise les 

échanges et renforce les relations. 
Joignez-vous au Club de marche 
ou visitez la page Facebook Club 
de marche de Fermont pour suivre 
nos activités.

Louise Vachon
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HORTICULTURE

Cure de rajeunissement pour 
plantes d’intérieur
Après un long hiver, exposées à l’air chaud et sec de 
nos maisons, les plantes ont besoin d’une petite cure 
de santé. C’est justement le bon temps pour leur 
offrir quelques soins. Commençons par le nettoyage 
des feuilles devenues poussiéreuses. Les plantes au 
feuillage lisse sont les plus faciles à nettoyer. Il suffit 
de vaporiser de l’eau tiède sur le feuillage et de lais-
ser sécher naturellement. Vous pouvez aussi mettre 
un peu de savon à vaisselle dans l’eau. Ceci vous 
garantit un bon nettoyage et élimine certains insectes 
qui peuvent être présents. Cependant, il ne faut pas 
laisser le savon sécher sur le feuillage. Il faudra bien 
rincer les feuilles avec de l’eau tiède. Pour les plantes 
aux feuilles velues, il est préférable d’utiliser un plu-
meau ou un pinceau aux poils souples, pour déloger 
la poussière. Cette technique est excellente aussi avec 
les cactus qui n’aiment guère prendre une douche.

Vérification du terreau et des racines
Vérifiez la motte des racines, en la 
sortant du pot. Un bon arrosage effec-
tué une heure avant l’extraction vous 
facilitera la tâche. Les racines saines 
sont blanches en général.

Si très peu de racines paraissent 
sur le pourtour de la motte, ou 
si le terreau est friable et n’a pas 
formé une motte avec les racines, 
la transplantation sera reportée. Si 
au contraire, de nombreuses racines 
se sont enroulées contre la paroi du 
pot, ou qu’elles sortent par les trous, 
la transplantation dans un pot plus 
grand, de 1 à 2 pouces (2,5 à 5 cm) 
en diamètre, sera alors de mise. Est-
ce qu’il y a une substance blanche 
ou jaune à la surface du sol ? Si oui, 
ne vous inquiétez pas outre mesure, 
ce n’est qu’une accumulation de 
sels minéraux contenus dans l’eau 

d’arrosage ou de fertilisation. Il 
faut tout simplement enlever une 
mince couche et la remplacer par 
du substrat frais. 

La taille 
Lors du rempotage, on peut enlever 
jusqu’au tiers de la motte racinaire. 
Ceci favorise la formation de nou-
velles racines flambant neuves. On 
peut aussi en profiter pour diviser 
les plantes comme les fougères par 
exemple, qui ont de nombreuses 
tiges. Il suffit de diviser la motte en 
2, 3 ou 4 morceaux. Pour ce faire, 
utilisez un grand couteau de cuisine 
bien affûté. 

Les espèces dont le feuillage allonge 
continuellement, les lierres par 
exemple, bénéficient grandement 
d’une taille du tiers de leur feuillage 
tous les printemps.  

Les gros spécimens
Certaines plantes tropicales que l’on 
cultive en pot à l’intérieur sont des 
espèces de grandes tailles. Malheu-
reusement, nous ne pouvons pas leur 
accorder toute la place dont elle aurait 
besoin pour atteindre leur pleine gran-
deur. Lorsque votre plant sera parvenu 
au volume désiré, cessez d’augmenter 
le diamètre du contenant. Diminuez 
les racines jusqu’au 2/3 et replantez-
la dans le même pot tous les 2 ans. 
L’apport de terreau frais lui assure 
les éléments nutritifs nécessaires pour 
continuer sa croissance.

Un peu de convalescence
Il faut permettre à votre plante 
fraîchement transplantée une petite 
période de convalescence qui durera 
entre trois et cinq jours. Installez-la 
dans un endroit sans courants d’air, et 
surtout à l’abri des rayons du soleil. 
La transplantation avec taille des 

racines cause un stress comparable 
à celui occasionné par une chirurgie 
chez l’humain.  En lui permettant 
de se reposer à l’ombre, vous verrez 
qu’elle reprendra rapidement du poil 
de la bête ! 

Nourrir les plantes d’intérieur 
Une plante nouvellement empotée 
n’aura pas besoin d’apports supplé-
mentaires d’engrais pendant les 2 à 
3 premiers mois après sa transplan-
tation. Le terreau contenant déjà 
tous les nutriments nécessaires. Il 
est également préférable de ne pas 
fertiliser les plantes d’intérieur durant 
la période du mois d’octobre à mars. 

Les journées étant plus courtes, la 
plupart des plants entrent en période 
de repos. Les plantes reprennent leur 
croissance active, au début du mois 
de mars. Il sera alors temps de com-
mencer à leur donner de l’engrais, car 
les fertiliser régulièrement assure une 
belle croissance et un feuillage bien en 
santé. Les plantes vertes aiment mieux 
les engrais à formulation 1-1-1 tels 
que 20-20-20. Celles à fleurs, quant à 
elles, ont besoin d’un engrais de type 
1-2-1, tel que 15-30-15. Suivez bien 
la posologie suggérée par le fabricant 
ou diluez-la de 50 % en doublant la 
quantité d’eau.

Faire la conversation
C’est prouvé scientifiquement que 
les plantes aiment qu’on leur parle 
de près. Elles utilisent le gaz carbo-
nique comme élément de base dans 
le processus de la photosynthèse. 
Ainsi, parlez-leur, et profitez-en, pour 
vider votre trop-plein, ou leur confier 
des secrets. Vous serez certain qu’ils 
seront bien à l’abri!

Francine Marcoux
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Le dossier de crédit

17

Au Québec, le dossier de crédit occupe une place centrale 
dans la vie financière des consommateurs. Trop souvent mal 
compris, il influence pourtant des décisions aussi importantes 
que l’octroi d’un prêt, la signature d’un bail ou même l’accès 
à certains emplois. D’un point de vue juridique, le dossier de 
crédit est encadré par des règles précises visant à protéger les 
droits des citoyens tout en permettant aux créanciers d’évaluer 
le risque financier.

Le dossier de crédit est un fichier compilé par des bureaux de crédit, principalement 
Equifax et TransUnion. Ces compagnies se chargent de réunir, de garder à jour et de 
rendre disponibles les informations relatives à l’état de vos finances personnelles. Le 
dossier de crédit contient plusieurs informations, notamment :

-Des renseignements sur votre identité : nom, adresses, date de naissance, etc. ;

-Des renseignements sur votre crédit : cartes de crédit, prêts et hypothèques, etc. ;

-Des renseignements bancaires : comptes bancaires, chèques sans provision, etc. ;

-Des renseignements publics : faillites, poursuites et jugements, etc. ;

-Des renseignements sur les personnes et institutions qui ont consulté votre dossier ;

-Des notes explicatives : Information qui pourrait servir à mieux comprendre votre dossier ;

-Votre cote de crédit.

Évidemment, vous avez certains droits à l’égard de votre dossier de crédit. Vous pouvez 
d’abord le consulter gratuitement en ligne. Si vous souhaitez obtenir une copie physique 
de votre dossier, le bureau de crédit peut exiger des frais raisonnables, mais il doit vous 
informer de ce montant à l’avance. 

Un autre aspect concerne la rectification des renseignements erronés. Si vous constatez 
une erreur, vous pouvez exiger sa correction. Par exemple, une dette déjà payée ou un 
compte qui ne vous appartient pas. L’agence de crédit a alors l’obligation de vérifier 
l’information et de corriger le dossier si l’erreur est confirmée. Si le bureau de crédit 
refuse votre demande, vous pouvez demander d’ajouter une note explicative à votre 
dossier qui présente votre version des faits.

D’ailleurs, si vous craignez avoir été victime d’un vol d’identité ou d’une fuite de don-
nées, vous pouvez demander au bureau de crédit de prendre des mesures de protection 
nécessaires, comme l’alerte de sécurité ou le gel de sécurité. Ces mesures resteront en 
place jusqu’à ce que vous demandiez leur retrait.

La durée de conservation des informations est aussi réglementée. En règle générale, les 
retards de paiement demeurent inscrits au dossier pour une période maximale de 7 ans, 
après laquelle le bureau de crédit a l’obligation de les détruire. En cas de faillite, une note 
figurera à votre dossier pendant une période allant de 6 à 7 ans après la date de votre 
libération, voire jusqu’à 14 ans pour une deuxième faillite. Ces délais visent à trouver 
un équilibre entre le droit à la réhabilitation financière et l’intérêt légitime des prêteurs.

Il est important de souligner que le dossier de crédit est un outil évolutif, influencé par les 
comportements financiers actuels. Des paiements réguliers, une utilisation modérée du 
crédit et une gestion responsable des dettes peuvent graduellement améliorer un dossier 
fragilisé. Mieux comprendre son dossier de crédit permet donc de protéger ses droits 
et de reprendre le contrôle de sa santé financière. Une vigilance régulière et une bonne 
connaissance des recours disponibles demeurent les meilleurs alliés du consommateur.

Me Gabriel Gélinas 
Info Justice Côte-Nord
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ACTIVITÉ PHYSIQUE
L’accomplissement d’un 
défi personnel

Une mère fermontoise de quatre enfants, Christine Boudreau, a 
relevé le défi de mise en forme Winter Warrior (Guerrier de l’hiver) 
en s’inscrivant à la course 60 North Run Challenge, un événement 
populaire s’étalant sur une période d’un mois qui fait fi de la météo 
et qui est destiné à commencer la nouvelle année du bon pied. 
L’objectif est de rester actif grâce à la pratique journalière de culture 
physique à l’extérieur. 

L’activité sportive pratiquée à distance par de nombreuses personnes avec un appui vir-
tuel a commencé le 1er janvier 2026. L’athlète locale a réussi à atteindre son objectif en 
s’entraînant quotidiennement tout en cumulant progressivement les kilomètres à force de 
discipline, de motivation et de ténacité. Les participants à cette épreuve d’entraînement 
physique, surnommés les guerriers de l’hiver, peuvent courir, faire de la randonnée ou du 
ski de fond ou alterner entre ces différentes disciplines en complétant la distance qu’ils 
ont choisie soit 60, 120 ou 180 kilomètres. C’est sans hésitation que cette dernière qui est 
très active et énergique a choisi le parcours de 180 kilomètres qu’elle a principalement 
complété à la course dans des rues de la municipalité avec quelques trajets à la marche.

Christine Boudreau explique que c’est en parcourant les réseaux sociaux qu’elle a 
découvert cette formule collective qui réunit des gens d’un océan à l’autre qui souhaitent 
améliorer ou conserver leur condition physique et qui se motivent dans l’atteinte de leur 
but. Le concept l’a intriguée. « J’ai vu ça sur Facebook et j’ai décidé de m’inscrire », 
confie cette dernière qui considère qu’habiter à Fermont n’était pas un frein puisqu’il y 
a des gens d’un peu partout qui y prennent part et qui ont des interactions entre eux sur 
la plateforme sociale. « Ça m’a motivée à me maintenir en forme. J’ai repoussé mes 
limites psychologiques et physiques et en plus c’est bon pour la santé », poursuit celle 
qui a fait des exercices de musculation en parallèle et qui a parcouru en moyenne six 
kilomètres chaque jour. Elle avoue cependant que ce fut malgré tout difficile à certains 
moments notamment durant les épisodes de grands froids, de poudrerie et de vent ou 
quand la météo était peu clémente. Celle-ci précise qu’il faut bien se préparer avant de 
commencer afin d’éviter des imprévus et des obstacles additionnels et qu’il est primordial 
de s’habiller chaudement et idéalement de porter des crampons pour éviter une mauvaise 
chute. Elle était parfois accompagnée de certains de ses enfants et cela l’a incitée à tenir 
le coup, car elle souhaitait leur donner un bel exemple de l’importance de la constance 
et de la persévérance afin de surmonter les obstacles qui peuvent surgir.

« Quand on veut, on peut ! Les efforts donnent des résultats et nous permettent de parvenir 
à nos fins. J’éprouve de la gratitude que mon corps me le permette. Il y a des malades 
alités qui voudraient bien courir, marcher, respirer l’air pur et qui ne peuvent le faire. Je 
suis choyée et reconnaissante de pouvoir profiter de la vie. Beaucoup de passants m’ont 
encouragée ainsi que des automobilistes qui klaxonnaient pour signifier leur solidarité. 
Il y a même un conducteur d’une camionnette d’entreprise qui s’est arrêté en bordure 
de la route pour m’offrir un transport par une journée particulièrement froide », conclut 
Mme Boudreau, fière de cette réussite personnelle qui attendait sa médaille par la poste.

Sur la photo, Christine Boudreau a bravé le froid pour atteindre son objectif.

ÉRIC CYR
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Liste des invités dans le cadre de la première édition du Salon des professions
1. 	 Agent de protection de la faune : Steve Corriveau, ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
	 les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. (MELCCFP).
2.	 Ambulancière : Cindy Côté, Ville de Fermont.
3.	 Architecte : Tommy Simard, Sublime Architecture.
4.	 Assistante dentaire : Mireille Croteau, retraitée, anciennement Centre intégrée de santé et de services  
	 sociaux (CISSS) de la Côte-Nord.
5.	 Candidate à la profession d’ingénieure électrique : Alex Dallaire, Baccalauréat en génie électrique  
	 Université Laval.
6.	 Chef cuisinier : Marc-André Chénard, Chez Boulay-Bistro boréal, restaurant à Québec.
7.	 Conseillère en santé et sécurité : Maude Marquis, ArcelorMittal Exploitation minière (AMEM).
8. 	 Conseiller en sécurité financière : William Hins, Sun Life.
9.	 Conductrice professionnelle (chauffeuse) : Isabelle Stringer, Ville de Fermont, Services techniques.
10.	Courtière immobilière : Marianne Parenteau, Remax.
11.	 Dynamiteur : Élie Gagnon, AMEM.
12.	 Illustratrice (et enseignante au secondaire) : Jeanne Tremblay Gravel, différentes maisons d’édition,  
	 dont Les Éditions Fabulle.
13.	Dentiste : Bernard Jolicoeur, retraité, anciennement CISSS de la Côte-Nord.
14.	 Infirmière clinicienne : Roumy Dion, CISSS de la Côte-Nord.
15.	 Infirmière auxiliaire : Rose Lebrun, CISSS de la Côte-Nord
16.	Officier du génie de combat : Nicolas Simard, Forces armées canadiennes.
17.	Officier du génie : Guillaume Simard, Forces armées canadiennes.
18.	Pharmacienne : Jessica Proulx-King, Clinique Santé François et Ludovic Alarie.
19.	Pilote d’hélicoptère : Mathieu Thivierge, Hélicoptères Canadiens.
20.	Psychologue : Marie-Soleil Rivière : Centre de pédopsychiatrie de Québec.
21.	Technicienne minière : Marjorie Alies, AMEM.
22.	Technicienne en santé animale : Sarah-Jane Bergeron, Laboratoires Charles River.

7

14 15
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FOOTBALL AMÉRICAIN

Superbowl LX dans la loge

Le club social des Moose a orga-
nisé un visionnement en direct 
sur écran géant du fameux match 
de finale afin de déterminer 
l’équipe américaine championne 
de la ligue nationale de football 
(NFL) de la saison 2025. Le 
Superbowl, réputé pour son spec-
tacle de la mi-temps, surnommé 
le Benito Bowl cette année et qui 
mettait en vedette la superstar 

portoricaine Bad Bunny, qui a 
mis l’accent sur les Amériques, 
avec une apparition de Lady 
Gaga. L’activité qui incluait une 
dégustation d’ailes de poulet et 
de maïs soufflé (popcorn) s’est 
tenue à la loge des Moose, le 8 
février 2026. Quelques passion-
nés de ce sport se sont déplacés 
pour l’occasion,  dont  Dave 
Bouchard (sur la photo). Les 

Seahawks de Seattle ont remporté 
la victoire contre les Patriots de 
la Nouvelle-Angleterre au stade 
Levi’s de Santa Clara en Cali-
fornie par la marque de 29 à 13.

É. C.
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Al lo !
Où  

sommes-nous ? À
Fermont

Hélène Miville

Hélène Miville

J’ai oublié 
mes lunettes 
de soleil à la 

tanière !

Laval Morin

Kathleen Ward

Cindy Côté

Je te tiens  
compagnie pendant 
que tu déneiges  

ta cour.

Me donneras-tu  
une saucisse ?

Attention 
je traverse...
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